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Malgré que le règlement munici-
pal de Prévost stipule que les chiens 
doivent être en laisse s’ils sortent du 
terrain de leur propriétaire, le code 
d’éthique du Parc permettait un 
chien sans laisse dans les sentiers si le 
chien était sous le contrôle de son 
propriétaire et qu’il restait près de 
lui. Malheureusement, certains pro-
priétaires de chiens « exubérants » et 

dans certains cas agressifs (le chien, 
le propriétaire ou les deux…) ne 
veulent pas laisser pitou à la mai-
son. Des plaintes ont été logées et 
les gestionnaires n’ont eu le choix 
que d’appliquer le règlement 
municipal à la lettre : « Les chiens 
doivent être tenus en laisse d’une 
longueur maximale de 1,85 
mètre ». 

Anthony Côté  anthony_cote@journaldescitoyens.ca 

Les gestionnaires du Club du Parc de la Coulée ont dû 
revoir leur code d’éthique pour rendre obligatoire les 
laisses pour les chiens dans le Parc de la Coulée. 

Eh oui ! Dès le printemps, on 
renoue avec cette vieille tradition : 
faire le ménage non seulement de 
sa maison, mais aussi de son ter-
rain. Il faut que la pelouse soit 
« propre » et libre de « mauvaises 
herbes » faute de quoi on pourrait 
passer pour des voisins négligents. 

Mais est-ce vraiment être négli-
gent que de laisser pousser les 
fleurs sur sa pelouse ou de laisser 
les feuilles mortes sur son terrain ? 
Les environnementalistes nous 
disent que non, et qu’au 
contraire, « négliger la pelouse » 
est un geste vert accessible à tous 
qui favorise la biodiversité et 
diminue l’empreinte carbone. 

La pelouse, lieu de biodiversité 
Oui, de petits gestes peuvent faire 
une grande différence pour l’envi-
ronnement. Les organismes envi-
ronnementaux plaident pour une 
pelouse moins « parfaite », moins 
uniforme et abritant des espèces 
végétales variées. Ils rappellent 
que les pelouses du style green de 
golf, qui ne sont ni plus ni moins 
que des monocultures, devien-
nent très vite des déserts écolo-
giques et attirent très peu la 
faune. Ils recommandent aussi de 
ne pas tondre le gazon en mai. 

Aider les insectes pollinisateurs 
Au printemps, les fleurs prisées 
par les insectes sont rares. Raison 
de plus pour leur donner un coup 
de pouce en laissant pousser les 
fleurs au sein de sa pelouse au 
printemps. Rappelons-le, les 
insectes sont essentiels à la polli-
nisation et à la reproduction des 
plantes qui nous nourrissent. De 
plus, fait inquiétant, leur nombre 
est en déclin au Québec1, particu-
lièrement les insectes pollinisa-
teurs dont le taux d’extinction est 
de 100 à 1000 fois plus élevé que 
la normale. 

Les campagnes se multiplient 
au pays pour sensibiliser la popu-
lation au déclin des abeilles et des 
autres insectes pollinisateurs. 
Conservation de la Nature 
Canada utilise le slogan « En mai 
laissez pousser »2 (ou « No Mow 
May » en anglais) pour attirer l’at-
tention sur l’importance de laisser 
fleurir les plantes printanières, 
comme le pissenlit, le trèfle ou le 
tussilage, pour donner un coup 
de pouce aux insectes qui émer-
gent de leur sommeil hivernal. Le 
Défi pissenlits est quant à lui une 
initiative québécoise qui chaque 
printemps invite les villes, organi-
sations et citoyens du Québec à 
retarder la tonte de leur gazon 

afin d’offrir nectar et pollen aux 
abeilles grâce aux pissenlits3. 

Longue vie à 
la longue pelouse ! 
Pour ceux qui tiennent à leur 
gazon, rappelons que le gazon 
coupé trop court est plus suscep-
tible de jaunir. Une pelouse plus 
longue et plus diversifiée conserve 
davantage l’humidité et est moins 
vulnérable aux sécheresses. Le 
gazon long développe d’ailleurs 
un système racinaire plus élaboré, 
ce qui lui permet de capter plus 
de carbone et ainsi lutter contre 
les changements climatiques4. 
Tondre son gazon moins souvent 
diminue en outre la pollution 
générée par les tondeuses qui 
fonctionnent souvent à l’essence. 
Et que dire du temps économisé 
en espaçant les tontes ou en les 
supprimant carrément. Si on cal-
cule 1 h 30 passée en moyenne à 
tondre le gazon à chacune des 
quelques 20 semaines d’été (mi-
mai à mi-octobre), on réalise 
qu’on peut passer au moins 30 
heures derrière un engin bruyant 
et polluant. Laissez tomber la 
tondeuse et gagnez une semaine 
de vacances ! 

Une autre bonne pratique à 
adopter si on tient à tondre la 
pelouse est celle de laisser le gazon 
coupé sur le terrain. Cette herbe 
coupée est remplie d’eau et de 
nutriments et contribue à nourrir 
la pelouse. Même chose pour les 
feuilles mortes à l’automne : en se 
décomposant, elles nourrissent le 
sol et offrent des abris aux inver-
tébrés. Et tant qu’à changer ses 

habitudes, pourquoi ne pas aussi 
laisser quelques tas de branches 
mortes sur son terrain, diminuer 
les zones gazonnées et tolérer les 
arbres morts (s’ils ne sont pas 
dangereux) ? Un arbre mort 
contiendrait plus de vie qu’un 
arbre vivant, dit-on. 

Bref, adopter de nouvelles pra-
tiques sur son terrain ne peut 
qu’être bénéfique à la faune, à la 
flore, à notre santé mentale (bye 
bye, stress associé à la tondeuse) et 
à notre santé physique (bye bye, 
mal de dos lié à l’entretien effréné 
du terrain). 

Notre terrain est une partie 
intégrante de l’écosystème; il n’est 
pas une extension de l’intérieur 
de la maison. Les règles d’esthé-
tique qui s’appliquent à un salon 
ne devraient pas être les mêmes 
que celles qui régissent une cour 
arrière. Un terrain sauvage peut 
être un beau terrain. On estime 
qu’il y a six millions de pelouses 
au Canada5. Imaginez le boost de 
biodiversité que provoquerait 
l’abandon de la tondeuse au pro-
fit de terrains sauvages, remplis de 
plantes indigènes, d’arbustes frui-
tiers et de fleurs pleines de nectar ! 

À propos du CRPF – Le Comité régional 
pour la protection des falaises œuvre depuis 
2003 pour la protection et l’utilisation éco-
responsables d’un territoire de 16 km² doté 
de caractéristiques écologiques exception-
nelles et s’étendant derrière les escarpe-
ments de Piedmont, de Prévost et de Saint-
Hippolyte. 

Cet article est publié simultanément 
dans le Journal des citoyens (Prévost, 
Piedmont et Sainte-Anne-des-Lacs) et le 
journal Le Sentier (Saint-Hippolyte).  
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Le mois de mai arrive. La neige fond et le gazon se 
remet à pousser. Il faut s’atteler à entretenir la 
pelouse, enlever les feuilles mortes qui ont survécu au 
souffleur à feuilles, râteler les herbes jaunies et cou-
per ces fleurs sauvages qui poussent intempestive-
ment au milieu de ce que l’on veut être un magnifique 
tapis de verdure uniforme.

Ce printemps, remisez 
votre tondeuse

Nouvelles en plein air  

Chien en laisse obligatoire 
dans le Parc de la Coulée 

L’AGA aura lieu le 15 mai pro-
chain, à 19 h, au centre communau-
taire de Sainte-Anne-des-Lacs, 1 
chemin Fournel. On y fera un 
résumé de toutes les actions qui ont 
été prises durant l’année 2022-2023 
et les projets pour 2023-2024.  

De plus, il y aura 4 postes d’admi-
nistrateurs en élection. À noter que 
pour être en mesure de voter à 
l’AGA, il faut être membre en règle 
30 jours avant l’assemblée et avoir 
fait un don minimum à l’organisme 
de 50 $ dans la dernière année.
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Si vous sillonnez les sentiers de la Forêt Héritage à 
Prévost et à Sainte-Anne-des-Lacs et que vous avez ces sen-
tiers à cœur, vous êtes invités à l’Assemblée générale 
annuelle d’Héritage plein air du nord, l’organisme ges-
tionnaire du réseau.

Héritage plein air du nord   

Assemblée générale 
le 15 mai prochain 

Tussilage, première fleur sauvage du printemps – Crédit : Andreas Trepte, Wikimedia 
Commons
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